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(54) MÂT TÉLESCOPIQUE ET GRUE À TOUR À DÉPLIAGE ET REPLIAGE AUTOMATIQUES 
COMPRENANT UN TEL MÂT TÉLESCOPIQUE

(57) Ce mât télescopique comprend un premier tron-
çon de mât (10) et un deuxième tronçon de mât (20)
coulissants. Les premier et deuxième tronçons de mât
ont des sections polygonales à au moins huit faces. Les
premier et deuxième tronçons de mât comprennent au
moins deux organes d’appui primaires et au moins deux
organes d’appui secondaires situés respectivement
dans deux régions séparées par un plan de fibre neutre
(P31). Les organes d’appui primaires et secondaires
transmettent des efforts de torsion.

Les formes polygonales des sections transversales
des premier et deuxième tronçons de mât sont configu-
rées pour que : les deux organes d’appui primaires trans-
mettent deux forces primaires (F11) résultant de la
flexion et concourant en un point d’intersection primaire
(P11), les deux organes d’appui secondaires transmet-
tent deux forces secondaires (F21) résultant de la flexion
et concourant en un point d’intersection secondaire (P21)
distant du point d’intersection primaire (P11).
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Description

[0001] La présente invention concerne un mât téles-
copique pour former une grue à tour à dépliage et replia-
ge automatiques. De plus, la présente invention concer-
ne une grue à tour à dépliage et repliage automatiques
comprenant un tel mât télescopique.
[0002] La présente invention s’applique au domaine
des grues à flèches à dépliage et repliage automatiques.
La présente invention peut s’appliquer à plusieurs types
de grues à dépliage et repliage automatiques, par exem-
ple aux grues à flèches distributrices et aux grues à flè-
ches relevables.
[0003] EP0855361A1 décrit un mât télescopique com-
prenant un premier tronçon de mât et un deuxième tron-
çon de mât coulissants l’un dans l’autre. Les premier et
deuxième tronçons de mât ont chacun une section trans-
versale de forme polygonale à huit faces. Les premier et
deuxième tronçons de mât comprennent respectivement
quatre organes d’appui primaires et quatre organes d’ap-
pui secondaires qui sont situés de part et d’autre d’un
plan de fibre neutre du premier tronçon de mât. Les or-
ganes d’appui primaires et secondaires transmettent
principalement les efforts générés par les moments de
flexion et de torsion entre les premier et deuxième tron-
çons de mât.
[0004] Lorsque la grue à tour est en dépliage, repliage
ou en travail, les efforts générés par les moments indui-
sent des forces résultantes primaires sur les organes
d’appui arrière du premier tronçon de mât et des forces
résultantes secondaires sur les organes d’appui avant
du deuxième tronçon de mât. Lorsque le mât télescopi-
que est sollicité en torsion, par exemple par une rafale
de vent ou par un mouvement d’orientation de la flèche,
le moment de torsion doit être transmis soit par des bu-
tées spécifiques soit par frottement sur les appuis exis-
tants.
[0005] Cependant, les directions des forces résultan-
tes primaires et les directions des forces résultantes se-
condaires concourent en un même point d’intersection
unique, en projection dans un plan perpendiculaire à
l’axe longitudinal. Donc le moment de torsion est princi-
palement repris par frottement sur les appuis existants,
ce qui augmente les coefficients de frottements néces-
saires, donc l’usure des accessoires de guidage et la
puissance nécessaire au mouvement de télescopage.
[0006] Les solutions classiques pour transmettre le
moment de torsion tout en conservant des coefficents de
frottements faibles impliquent de multiplier les zones de
contact et de réduire les jeux entre le tronçon de mât
mobile et le tronçon de mât fixe. Cependant, de telles
solutions rendent complexe la conception et la fabrication
du mât télescopique.
[0007] La présente invention a notamment pour but de
résoudre, en tout ou partie, les problèmes mentionnés
ci-avant.
[0008] Dans ce but, la présente invention a pour objet
un mât télescopique, pour former une grue à tour à dé-

pliage et repliage automatiques, le mât télescopique
comprenant au moins : un premier tronçon de mât et un
deuxième tronçon de mât configurés de sorte que le pre-
mier tronçon de mât peut coulisser dans le deuxième
tronçon de mât selon un axe longitudinal,
le premier tronçon de mât ayant une section transversale
de forme polygonale à au moins huit faces, ladite section
transversale présentant une première région et une
deuxième région séparées par un plan de fibre neutre,
le deuxième tronçon de mât ayant une section transver-
sale de forme polygonale à au moins huit faces,
le premier tronçon de mât comprenant au moins deux
organes d’appui primaires situés dans la première ré-
gion, le deuxième tronçon de mât comprenant au moins
deux organes d’appui secondaires situés dans la deuxiè-
me région,
les organes d’appui primaires et les organes d’appui se-
condaires étant configurés pour transmettre, entre le pre-
mier tronçon de mât et le deuxième tronçon de mât, des
efforts induits par des moments de flexion et par des
moments de torsion,
le mât télescopique étant caractérisé en ce que la forme
polygonale de la section transversale du premier tronçon
de mât et la forme polygonale de la section transversale
du deuxième tronçon de mât sont configurées de sorte
que :

- les deux organes d’appui primaires transmettent
deux forces primaires résultant desdits efforts in-
duits, les directions des deux forces primaires, pro-
jetées dans un plan orthogonal à l’axe longitudinal,
concourant en un point d’intersection primaire,

- les deux organes d’appui secondaires transmettent
deux forces secondaires résultant desdits efforts in-
duits, les directions des deux forces secondaires,
projetées dans un plan orthogonal à l’axe longitudi-
nal, concourant en un point d’intersection secondai-
re,

le point d’intersection secondaire étant distant du point
d’intersection primaire.
[0009] Ainsi, de tels premier et deuxième tronçons de
mât permettent de transmettre efficacement les efforts
de flexion et de torsion, tout en limitant l’intensité des
efforts résultants au niveau des organes d’appui primai-
res et secondaires, ce qui permet de réduire les dimen-
sions du mât télescopique à chargement constant.
[0010] En effet, dans un plan perpendiculaire à l’axe
longitudinal, puisque les forces primaires concourent,
donc se croisent, en un point d’intersection primaire qui
est distant du point d’intersection secondaire où se croi-
sent les directions des forces secondaires, le moment
de torsion est intrinsèquement repris par les efforts nor-
maux aux surfaces des organes d’appui primaires et se-
condaires. Cela permet de diminuer les composantes
tangentielles au contact des organes d’appui primaires
et secondaires, qui sont nécessaires à l’équilibre du mât
télescopique.
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[0011] Dans la présente demande, le terme « section
transversale » désigne une section considérée dans un
plan de coupe perpendiculaire à l’axe longitudinal du
tronçon de mât correspondant. En d’autres termes, le
premier tronçon de mât présente, perpendiculairement
à son axe longitudinal, une section polygonale. De mê-
me, le deuxième tronçon de mât présente, perpendicu-
lairement à son axe longitudinal, une section polygonale.
[0012] Dans la présente demande, le terme « plan de
fibre neutre » désigne le plan dans lequel les effets des
moments de flexion sont nuls pour le mât télescopique.
Dans la section transversale du premier tronçon de mât,
le plan de fibre neutre forme une séparation entre une
première région et une deuxième région de la section
transversale du premier tronçon de mât. Le plan de fibre
neutre peut être localisé par calcul, de sorte que l’inertie
quadratique de la première région, par rapport à ce plan
de fibre neutre, est égale à l’inertie quadratique de la
deuxième première région, par rapport à ce plan de fibre
neutre.
[0013] Les organes d’appui primaires sont fixés sur la
surface externe du premier tronçon de mât de façon à
appuyer contre la surface interne du deuxième tronçon
de mât. Les organes d’appui secondaires sont fixés sur
la surface interne du deuxième tronçon de mât de façon
à appuyer contre la surface externe du premier tronçon
de mât.
[0014] Les organes d’appui primaires et secondaires
remplissent une fonction de guidage des premier et
deuxième tronçons de mât pendant le déploiement ou le
télescopage du mât télescopique. En effet, les organes
d’appui primaires et secondaires guident le premier tron-
çon de mât en coulissement par rapport au deuxième
tronçon de mât.
[0015] Les organes d’appui primaires et secondaires
remplissent aussi une fonction de transmission d’efforts
lorsque la grue à tour est en travail. En effet, les organes
d’appui primaires et secondaires transmettent plusieurs
efforts entre le premier tronçon de mât et le deuxième
tronçon de mât.
[0016] Le premier tronçon de mât s’étend au moins
partiellement dans le deuxième tronçon de mât. Lorsque
le mât télescopique est en configuration compacte, le
premier tronçon de mât s’étend presque totalement dans
le deuxième tronçon de mât. Lorsque le mât télescopique
est en configuration déployée, le premier tronçon de mât
s’étend substantiellement hors du deuxième tronçon de
mât.
[0017] Selon une variante, le premier tronçon de mât
a une section transversale globalement constante sur
sensiblement toute sa longueur, et le deuxième tronçon
de mât a une section transversale globalement constante
sur sensiblement toute sa longueur.
[0018] En d’autres termes, le premier tronçon de mât
a globalement la forme d’un prisme, qui est défini autour
de l’axe longitudinal du premier tronçon de mât et dont
la base est la forme polygonale de la section transversale
du premier tronçon de mât. De même, le deuxième tron-

çon de mât a globalement la forme d’un prisme, qui est
défini autour de l’axe longitudinal du deuxième tronçon
de mât et dont la base est la forme polygonale de la
section transversale du deuxième tronçon de mât. Ainsi,
les premier et deuxième tronçons de mât peuvent être
fabriqués par extrusion.
[0019] Dans la présente demande, le terme « tronçon
de mât » désigne un élément de mât longitudinal. Ainsi,
plusieurs tronçons de mât superposés forment le mât
télescopique.
[0020] Selon une variante, le premier tronçon de mât
a une forme globalement tubulaire composée de tôles
plates, et le deuxième tronçon de mât a une forme glo-
balement tubulaire composée de tôles plates. En
d’autres termes, le premier tronçon de mât forme un cais-
son à faces pleines, et le deuxième tronçon de mât forme
un caisson à faces pleines.
[0021] Alternativement à cette variante, le premier
tronçon de mât peut avoir forme globalement tubulaire
composée de tôles bombées, et le deuxième tronçon de
mât peut avoir une forme globalement tubulaire compo-
sée de tôles bombées.
[0022] Selon une variante, la forme polygonale de la
section transversale du premier tronçon de mât est con-
vexe. En d’autres termes, la surface de la forme polygo-
nale contient tout segment qui relie deux points du con-
tour de la forme polygonale. De même, la forme polygo-
nale de la section transversale du deuxième tronçon de
mât est convexe.
[0023] Selon une variante, le point d’intersection pri-
maire est situé dans la deuxième région et le point d’in-
tersection secondaire est situé dans la première région.
Ainsi, lorsque la section transversale a des dimensions
hors-tout (encombrement maximal) sensiblement égales
suivant deux directions perpendiculaires, les composan-
tes latérales au contact des organes d’appui primaires
et secondaires sont particulièrement faibles. Dans cette
variante, le point d’intersection primaire et le point d’in-
tersection secondaire sont situés de part et d’autre du
plan de fibre neutre.
[0024] Alternativement à cette variante, le point d’in-
tersection primaire et le point d’intersection secondaire
peuvent être situés respectivement dans la première ré-
gion et dans la deuxième région. Dans cette alternative,
le point d’intersection primaire et le point d’intersection
secondaire sont situés de part et d’autre du plan de fibre
neutre.
[0025] Selon un mode de réalisation, la distance entre
le point d’intersection primaire et le point d’intersection
secondaire est comprise entre 25% et 75% de la longueur
maximale du premier tronçon de mât mesurée perpen-
diculairement au plan de fibre neutre.
[0026] Ainsi, une telle distance permet aux organes
d’appui primaires et secondaires de transmettre très ef-
ficacement les efforts de torsion, avec de faibles compo-
santes latérales et tangentielles.
[0027] Selon un mode de réalisation, chaque organe
d’appui primaire forme un angle de contact inférieur à 45
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degrés avec le plan de fibre neutre, et chaque organe
d’appui secondaire forme un angle de contact inférieur
à 45 degrés avec le plan de fibre neutre.
[0028] Ainsi, de tels angles de contact permettent de
diminuer les composantes latérales et tangentielles au
contact des organes d’appui primaires et secondaires,
ce qui permet de limiter les dimensions des organes d’ap-
pui primaires et secondaires.
[0029] Selon un mode de réalisation, la forme polygo-
nale du deuxième tronçon de mât comprend au moins :

- une face arrière-droite sur laquelle s’appuie un or-
gane d’appui primaire, la face arrière-droite formant
avec le plan de fibre neutre un angle compris entre
20 degrés et 40 degrés,

- une face arrière-gauche sur laquelle s’appuie un or-
gane d’appui primaire, la face arrière-gauche for-
mant avec le plan de fibre neutre un angle compris
entre 20 degrés et 40 degrés.

[0030] Ainsi, de tels angles permettent de former des
faces arrière moins larges que dans l’état de la technique,
ce qui diminue le risque de voilement des premier et
deuxième tronçons de mât. De plus, comme les faces
droites et gauches peuvent être plus larges que dans
l’état de la technique et peuvent comporter des nervures
longitudinales, la tenue en voilement de la section trans-
versale est supérieure à la tenue en voilement d’une sec-
tion transversale dont les faces arrière-droite et arrière-
gauche ont des largeurs égales.
[0031] Selon un mode de réalisation, la forme polygo-
nale du premier tronçon de mât comprend au moins :

- une face avant-droite sur laquelle s’appuie un orga-
ne d’appui secondaire, la face avant-droite formant
avec le plan de fibre neutre un angle compris entre
20 degrés et 40 degrés,

- une face avant-gauche sur laquelle s’appuie un or-
gane d’appui secondaire, la face avant-gauche for-
mant avec le plan de fibre neutre un angle compris
entre 20 degrés et 40 degrés.

[0032] Ainsi, de tels angles permettent de former des
faces avant moins larges que dans l’état de la technique,
ce qui diminue le risque de voilement des premier et
deuxième tronçons de mât.
[0033] Selon un mode de réalisation, l’un au moins par-
mi le premier tronçon de mât et le deuxième tronçon de
mât comprend des nervures longitudinales situées sur
deux faces opposées de la forme polygonale du tronçon
de mât respectif.
[0034] Les nervures longitudinales s’étendent selon
l’axe longitudinal.
[0035] Ainsi, les nervures longitudinales rigidifient res-
pectivement le premier et/ou le deuxième tronçon(s) de
mât. En effet, les nervures longitudinales augmentent le
moment quadratique d’inertie des formes polygonales,
ce qui augmente la résistance mécanique en flambement

pour un encombrement constant.
[0036] Selon une variante, le premier tronçon de mât
est composé de deux tôles plates soudées et pliées de
façon à former deux demi-coquilles. Selon une variante,
le deuxième tronçon de mât est composé de deux tôles
plates soudées et pliées de façon à former deux demi-
coquilles.
[0037] Selon un mode de réalisation, pour l’un au
moins parmi le premier tronçon de mât et le deuxième
tronçon de mât, la largeur de chaque face pourvue d’une
nervure longitudinale est comprise entre 150% et 250%
de la largeur de chaque autre face de la forme polygo-
nale.
[0038] Chaque autre face désigne ici chaque face qui
est dépourvue de nervure longitudinale.
[0039] Ainsi, de telles largeurs des faces pourvues des
nervures longitudinales confèrent à la section transver-
sale un moment quadratique élevée dans une direction
selon laquelle s’exercent des efforts importants.
[0040] Selon une variante, pour la section transversale
du premier tronçon de mât, la largeur de chaque face
dépourvue de nervure longitudinale est inférieure à 120%
de la largeur de la plus étroite face dépourvue de nervure
longitudinale.
[0041] De même, pour la section transversale du
deuxième tronçon de mât, la largeur de chaque face dé-
pourvue de nervure longitudinale est inférieure à 120%
de la largeur de la plus étroite face dépourvue de nervure
longitudinale.
[0042] Selon un mode de réalisation, la section poly-
gonale du premier tronçon de mât est symétrique au
moins par rapport à un plan contenant l’axe longitudinal.
[0043] Selon une variante, la section polygonale du
premier tronçon de mât est symétrique par rapport à deux
plans perpendiculaires entre eux, au moins un desdits
deux plans contenant l’axe longitudinal.
[0044] De même, la section polygonale du deuxième
tronçon de mât peut être symétrique par rapport à un ou
deux plan(s) contenant l’axe longitudinal.
[0045] Selon une variante, ledit au moins un plan de
symétrie est confondu avec le plan de fibre neutre.
[0046] Selon une variante, la section polygonale du
deuxième tronçon de mât est symétrique au moins par
rapport à un plan contenant l’axe longitudinal. Ce plan
de symétrie peut aussi être confondu avec le plan de
fibre neutre.
[0047] Selon un mode de réalisation, le premier tron-
çon de mât comprend quatre organes d’appui primaires,
deux organes d’appui primaires étant situés dans la
deuxième région,
et le deuxième tronçon de mât comprend quatre organes
d’appui secondaires, deux organes d’appui secondaires
étant situés dans la première région.
[0048] En d’autres termes, le premier tronçon de mât
comprend deux organes d’appui primaires supplémen-
taires, en plus des deux organes d’appui primaires pré-
cités qui déterminent le point d’intersection primaire. De
même, le deuxième tronçon de mât comprend deux or-
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ganes d’appui secondaires supplémentaires, en plus des
deux organes d’appui secondaires précités qui détermi-
nent le point d’intersection secondaire.
[0049] Ainsi, les deux organes d’appui primaires sup-
plémentaires et les deux organes d’appui secondaires
supplémentaires peuvent transmettre des efforts géné-
rés par des moments de flexion entre le premier tronçon
de mât et le deuxième tronçon de mât, en particulier lors-
que la grue à tour est en en cours de dépliage.
[0050] Chaque organe d’appui primaire remplit non
seulement une fonction d’appui lorsque le mât télesco-
pique est en phase statique, mais aussi une fonction de
guidage du deuxième tronçon de mât lorsque le mât té-
lescopique est en cours de dépliage ou de repliage (cou-
lissement du premier tronçon de mât par rapport au
deuxième tronçon de mât).
[0051] De même, chaque organe d’appui secondaire
remplit non seulement une fonction d’appui lorsque le
mât télescopique est en phase statique, mais aussi une
fonction de guidage du premier tronçon de mât lorsque
le mât télescopique est en cours de dépliage ou de re-
pliage (coulissement du premier tronçon de mât par rap-
port au deuxième tronçon de mât).
[0052] Selon une variante, les quatre organes d’appui
primaires sont situés sur des faces de la forme polygo-
nale qui sont deux à deux opposées par rapport à l’axe
longitudinal, et les quatre organes d’appui secondaires
sont situés sur des faces de la forme polygonale qui sont
deux à deux opposées par rapport à l’axe longitudinal.
[0053] Selon une variante, les organes d’appui primai-
res comprennent des patins primaires. Chaque patin pri-
maire peut avoir un contour rectangulaire en section
transversale. Alternativement à cette variante, les orga-
nes d’appui primaires peuvent comprendre des rouleaux
primaires agencés pour guider le premier tronçon de mât
par rapport au deuxième tronçon de mât.
[0054] Selon une variante, les organes d’appui secon-
daires comprennent des patins secondaires. Chaque pa-
tin secondaire peut avoir un contour rectangulaire en sec-
tion transversale. Alternativement à cette variante, les
organes d’appui secondaires peuvent comprendre des
rouleaux secondaires agencés pour guider le premier
tronçon de mât par rapport au deuxième tronçon de mât.
[0055] Selon un mode de réalisation, au moins un or-
gane d’appui primaire a une largeur supérieure à 70%
de la largeur de la face sur laquelle s’appuie cet organe
d’appui primaire, et au moins un organe d’appui secon-
daire a une largeur supérieure à 70% de la largeur de la
face sur laquelle s’appuie cet organe d’appui secondaire.
[0056] Ainsi, de telles largeurs définissent de grandes
surfaces d’appui qui permettent de transmettre des ef-
forts importants.
[0057] Selon une variante, chaque organe d’appui pri-
maire a une largeur supérieure à 70% de la largeur de
la face sur laquelle s’appuie le patin primaire respectif,
et chaque organe d’appui secondaire a une largeur su-
périeure à 70% de la largeur de la face sur laquelle s’ap-
puie le patin secondaire respectif.

[0058] La largeur d’un organe d’appui, primaire ou se-
condaire, est la largeur de la surface d’appui offerte par
cet organe d’appui respectivement au deuxième ou au
premier tronçon de mât.
[0059] Selon une variante, au moins un organe d’appui
primaire est monté pivotant autour d’un axe sensiblement
parallèle à l’axe longitudinal du premier tronçon de mât,
et au moins un organe d’appui secondaire est monté pi-
votant autour d’un axe sensiblement parallèle à l’axe lon-
gitudinal du deuxième tronçon de mât. En particulier,
chaque organe d’appui primaire peut être monté pivotant
sensiblement autour d’un axe parallèle à l’axe longitudi-
nal du premier tronçon de mât, et chaque organe d’appui
secondaire peut être monté pivotant sensiblement autour
d’un axe parallèle à l’axe longitudinal du deuxième tron-
çon de mât.
[0060] Selon une variante, chaque organe d’appui pri-
maire est agencé sur une portion d’extrémité longitudi-
nale du premier tronçon de mât. Selon une variante, cha-
que organe d’appui secondaire est agencé sur une por-
tion d’extrémité longitudinale du deuxième tronçon de
mât.
[0061] Selon une variante, les organes d’appui primai-
res sont situés à un même niveau selon l’axe longitudinal,
et les organes d’appui secondaires sont situés à un mê-
me niveau selon l’axe longitudinal.
[0062] Par ailleurs, la présente invention a pour objet
une grue à tour à dépliage et repliage automatiques, com-
prenant une flèche et un mât télescopique, la grue à tour
étant caractérisée en ce que le mât télescopique est se-
lon l’invention.
[0063] Selon une variante, la grue à tour comprend en
outre une embase et un tirant, le tirant reliant mécani-
quement la flèche à l’embase, la largeur de la section
transversale du mât télescopique étant comprise entre
90% et 110% de la longueur de la section transversale
du mât télescopique.
[0064] Alternativement à cette variante, la flèche est
reliée mécaniquement à l’embase exclusivement par le
mât télescopique, la largeur de la section transversale
du mât télescopique étant inférieure à 70% de la longueur
de la section transversale du mât télescopique.
[0065] En d’autres termes, la grue à tour est dépourvue
de tirant dans ce mode de réalisation.
[0066] Les modes de réalisation et les variantes men-
tionnés ci-avant peuvent être pris isolément ou selon tou-
te combinaison techniquement possible.
[0067] La présente invention sera bien comprise et ses
avantages ressortiront aussi à la lumière de la description
qui va suivre, donnée uniquement à titre d’exemple non
limitatif et faite en référence aux figures annexées, dans
lesquelles des signes de références identiques corres-
pondent à des éléments structurellement et/ou fonction-
nellement identiques ou similaires. Dans les figures
annexées :

- la figure 1 est une vue schématique de côté d’une
grue à tour conforme à l’invention et comprenant un
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mât télescopique conforme à l’invention, au début
du dépliage de la grue à tour ;

- la figure 2 est une vue schématique de côté de la
grue à tour de la figure 1, au cours du télescopage
du mât télescopique ;

- la figure 3 est une vue schématique de côté de la
grue à tour de la figure 1 en configuration de travail ;

- la figure 4 est une vue à plus grande échelle du détail
IV à la figure 2 pour illustrer une partie du mât
télescopique ;

- la figure 5 est une vue à plus grande échelle du détail
V à la figure 4 ;

- la figure 6 est une vue à plus grande échelle du détail
VI à la figure 4 ;

- la figure 7 est une vue en coupe selon la ligne VII-
VII à la figure 5 ;

- la figure 8 est une vue en coupe selon la ligne VIII-
VIII à la figure 6 ;

- la figure 9 est une vue schématique en perspective
d’une partie du premier tronçon de mât appartenant
au mât télescopique de la figure 4 ;

- la figure 10 est une vue d’une partie d’un organe
d’appui primaire appartenant au premier tronçon de
mât de la figure 9 ;

- la figure 11 est une représentation schématique en
section, similaire aux figures 7 et 8, et illustrant des
forces primaires et des forces secondaires dans le
mât télescopique de la figure 4 ; et

- la figure 12 est une représentation schématique en
section, similaire à la figure 11, et illustrant des forces
primaires et des forces secondaires dans un mât té-
lescopique de l’état de la technique.

[0068] Les figures 1, 2 et 3 illustrent une grue à tour
100 à dépliage et repliage automatiques comprenant une
flèche 102 et un mât télescopique 1. Les figures 4 à 12
illustrent le mât télescopique 1.
[0069] Le mât télescopique 1 comprend un premier
tronçon de mât 10 et un deuxième tronçon de mât 20.
Le premier tronçon de mât 10 a une forme globalement
tubulaire composée de tôles plates 12 qui sont soudées
et pliées de façon à former deux demi-coquilles. Le
deuxième tronçon de mât 20 a une forme globalement
tubulaire composée de tôles plates 22 qui sont soudées
et pliées de façon à former deux demi-coquilles.
[0070] Le premier tronçon de mât 10 et le deuxième
tronçon de mât 20 sont configurés de sorte que le premier

tronçon de mât 10 peut coulisser dans le deuxième tron-
çon de mât 20 selon un axe longitudinal Z10 lors d’un
dépliage ou d’un repliage de la grue à tour 100. La section
transversale du deuxième tronçon de mât est plus grande
que la section transversale 20 du premier tronçon de mât
10, de sorte que le premier tronçon de mât 10 peut cou-
lisser dans le deuxième tronçon de mât 20.
[0071] Lorsque le mât télescopique 1 est en configu-
ration compacte, le premier tronçon de mât 10 s’étend
presque totalement dans le deuxième tronçon de mât
20. Lorsque le mât télescopique 1 est en configuration
déployée (figure 3), le premier tronçon de mât 10 s’étend
substantiellement hors du deuxième tronçon de mât 20.
[0072] Comme le montrent les figures 7, 8 et 9, dans
un plan perpendiculaire à l’axe longitudinal Z10, le pre-
mier tronçon de mât 10 a une section transversale de
forme polygonale à huit faces, donc octogonale. De mê-
me, dans un plan perpendiculaire à l’axe longitudinal
Z10, le deuxième tronçon de mât 20 a une section trans-
versale de forme polygonale à huit faces, donc octogo-
nale.
[0073] Le premier tronçon de mât 10 a une section
transversale constante sur sensiblement toute sa lon-
gueur. De même, le deuxième tronçon de mât 20 a une
section transversale constante sur sensiblement toute
sa longueur.
[0074] Les huit faces de la forme octogonale de la sec-
tion transversale du premier tronçon de mât 10 compren-
nent ici :

- une face avant 14.1 et une face arrière 14.2 paral-
lèles entre elles et destinées à être orientées res-
pectivement vers l’avant et vers l’arrière lorsque la
grue à tour 100 est en travail,

- une face droite 14.3 et une face gauche 14.4 paral-
lèles entre elles et destinées à être orientées res-
pectivement vers la droite et vers la gauche lorsque
la grue à tour 100 est en travail, la face droite 14.3
étant perpendiculaire à la face avant 14.1,

- une face oblique avant-droite 14.5 s’étendant entre
la face avant 14.1 et la face droite 14.3,

- une face oblique avant-gauche 14.6 s’étendant entre
la face avant 14.1 et la face gauche 14.4,

- une face oblique arrière-droite 14.7 s’étendant entre
la face arrière 14.2 et la face droit 14.3, et

- une face oblique arrière-gauche 14.8 s’étendant en-
tre la face arrière 14.2 et la face gauche 14.4.

[0075] De même, les huit faces de la forme octogonale
de la section transversale du deuxième tronçon de mât
20 comprennent :

- une face avant 24.1 et une face arrière 24.2 paral-
lèles entre elles et destinées à être orientées res-
pectivement vers l’avant et vers l’arrière lorsque la
grue à tour 100 est en travail,

- une face droite 24.3 et une face gauche 24.4 paral-
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lèles entre elles et destinées à être orientées res-
pectivement vers la droite et vers la gauche lorsque
la grue à tour 100 est en travail, la face droite 24.3
étant perpendiculaire à la face avant 24.1,

- une face oblique avant-droite 24.5 s’étendant entre
la face avant 24.1 et la face droite 24.3,

- une face oblique avant-gauche 24.6 s’étendant entre
la face avant 24.1 et la face gauche 24.4,

- une face oblique arrière-droite 24.7 s’étendant entre
la face arrière 24.2 et la face droit 24.3, et

- une face oblique arrière-gauche 24.8 s’étendant en-
tre la face arrière 24.2 et la face gauche 24.4.

[0076] La section transversale du premier tronçon de
mât 10 définit un plan de fibre neutre P31, qui est parallèle
à ou contient l’axe longitudinal Z10 et qui est donc per-
pendiculaire à la section transversale. Le plan de fibre
neutre P31 forme une séparation entre une première ré-
gion 10.1 et une deuxième région 10.2 de la section trans-
versale du premier tronçon de mât 10.
[0077] La section octogonale du premier tronçon de
mât 10 est convexe et symétrique par rapport au plan de
fibre neutre P31. La section octogonale du deuxième
tronçon de mât 20 est convexe et symétrique par rapport
au plan de fibre neutre P31. Le plan de symétrie de cha-
cune de ces sections octogonales est confondu avec le
plan de fibre neutre P31.
[0078] Le premier tronçon de mât 10 comprend deux
nervures longitudinales 12.1. Les nervures longitudina-
les 12.1 sont situées sur deux faces opposées 14.3, 14.4
du premier tronçon de mât 10. De même, le deuxième
tronçon de mât 20 comprend deux nervures longitudina-
les 22.1. Les nervures longitudinales 22.1 sont situées
sur deux faces opposées 24.3, 24.4 du deuxième tronçon
de mât 20.
[0079] Le premier tronçon de mât 10 comprend quatre
organes d’appui primaires 11 : i) deux organes d’appui
primaires 11 sont situés dans la première région 10.1,
en haut sur la figure 7 ou 8 ; ii) deux organes d’appui
primaires 11 supplémentaires sont situés dans la deuxiè-
me région 10.2, en bas sur la figure 7 ou 8. En d’autres
termes, le plan de fibre neutre P31 sépare les quatre
organes d’appui primaires 11 en deux groupes de deux.
[0080] De même, le deuxième tronçon de mât 20 com-
prend quatre organes d’appui secondaires 21 : i) deux
organes d’appui secondaires 21 sont situés dans la pre-
mière région 10.1, en haut sur la figure 7 ou 8 ; ii) deux
organes d’appui secondaires 21 supplémentaires sont
situés dans la deuxième région 10.2, en bas sur la figure
7 ou 8. En d’autres termes, le plan de fibre neutre P31
sépare les quatre organes d’appui primaires 11 en deux
groupes de deux.
[0081] Les organes d’appui primaires 11 comprennent
des patins primaires 11.1 ayant chacun un contour rec-
tangulaire en section transversale. Les organes d’appui
secondaires 21 comprennent des patins secondaires
21.1 ayant chacun un contour rectangulaire en section
transversale.

[0082] Les organes d’appui primaires 11 sont liés aux
faces avant-droite 14.5, avant-gauche 14.6, arrière-droi-
te 14.7 et arrière-gauche 14.8 du premier tronçon de mât
10. Les organes d’appui secondaires 21 sont liés aux
faces avant-droite 24.5, avant-gauche 24.6, arrière-droi-
te 24.7 et arrière-gauche 24.8 du deuxième tronçon de
mât 20.
[0083] Les quatre organes d’appui primaires 11 sont
situés sur des faces de la forme octogonale qui sont deux
à deux opposées par rapport à l’axe longitudinal Z10.
Les organes d’appui primaires 11 peuvent s’appuyer sur
les faces avant-droite 24.5, avant-gauche 24.6, arrière-
droite 24.7 et arrière-gauche 24.8 du deuxième tronçon
de mât 20. Donc les organes d’appui primaires 11 s’ap-
puient sur les faces obliques.
[0084] De même, les quatre organes d’appui secon-
daires 21 sont situés sur des faces de la forme octogo-
nale qui sont deux à deux opposées par rapport à l’axe
longitudinal Z20 du deuxième tronçon de mât 20. Les
organes d’appui secondaires 21 s’appuient sur les faces
avant-droite 14.5, avant-gauche 14.6, arrière-droite 14.7
et arrière-gauche 14.8 du premier tronçon de mât 10.
Donc les organes d’appui secondaires 21 peuvent s’ap-
puyer sur les faces obliques.
[0085] Comme le montre la figure 8, tous les organes
d’appui primaires 11 sont situés au même niveau selon
l’axe longitudinal Z10, donc à la même altitude lorsque
l’axe longitudinal Z10 est vertical. De même, comme le
montre la figure 7, les organes d’appui secondaires 21
sont situés au même niveau selon l’axe longitudinal Z10
ou selon l’axe longitudinal Z20 du deuxième tronçon de
mât 20, donc à la même altitude lorsque l’axe longitudinal
Z10 est vertical.
[0086] Comme le montre la figure 4, les organes d’ap-
pui primaires 11 sont situés plus bas ques les organes
d’appui secondaires 21. Les organes d’appui secondai-
res 21 sont plus près de la flèche 102, dont la charge
induit un moment basculant vers l’avant.
[0087] Par conséquent, lorsque le mât télescopique 1
est statique (pas de coulissement) et que la grue à tour
100 est en phase de travail, les organes d’appui primaires
11 s’appuient seulement sur les faces arrière-droite 24.7
et arrière-gauche 24.8, alors que les organes d’appui se-
condaires 21 s’appuient seulement sur les faces avant-
droite 14.5 et avant-gauche 14.6. Donc, lorsque la grue
à tour 100 est en phase de travail, deux organes d’appui
primaires 11 ne s’appuient pas contre le deuxième tron-
çon de mât 20, et deux organes d’appui secondaires 21
ne s’appuient pas contre le premier tronçon de mât 10.
[0088] De plus, chaque organe d’appui primaire 11 est
agencé sur une portion d’extrémité longitudinale 10.5 du
premier tronçon de mât 10. De même, chaque organe
d’appui secondaire 21 est agencé sur une portion d’ex-
trémité longitudinale 20.5 du deuxième tronçon de mât
20. Les organes d’appui primaires 11 et secondaires 21
sont situés à des altitudes différentes lorsque la grue à
tour 100 est en configuration de travail.
[0089] Les organes d’appui primaires 11 sont fixés sur
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la surface externe du premier tronçon de mât 10 de façon
à appuyer contre la surface interne du deuxième tronçon
de mât 20. De même, les organes d’appui secondaires
21 sont fixés sur la surface interne du deuxième tronçon
de mât 20 de façon à appuyer contre la surface externe
du premier tronçon de mât 20.
[0090] Les organes d’appui primaires 11 et secondai-
res 12 remplissent une fonction de guidage des premier
et deuxième tronçons de mât 10 et 20 pendant le dépliage
et le repliage du mât télescopique 1. En effet, les organes
d’appui primaires 11 et secondaires 21 guident le premier
tronçon de mât 10 en coulissement par rapport au deuxiè-
me tronçon de mât 20.
[0091] Les organes d’appui primaires 11 et secondai-
res 21 remplissent aussi une fonction de transmission
d’efforts lorsque la grue à tour 100 est en travail (mât
télescopique statique). Les organes d’appui primaires 11
et les organes d’appui secondaires 21 sont configurés
pour transmettre, entre le premier tronçon de mât 10 et
le deuxième tronçon de mât 20, des efforts induits par
des moments de flexion et par des moments de torsion
générés par exemple par une charge suspendue à la
flèche 102, par le poids de la flèche 102 et par un vent
latéral sur la flèche 102.
[0092] Comme le montrent les figures 9 et 10, chaque
organe d’appui primaire 11 est monté pivotant autour
d’un axe Z11 qui est parallèle à l’axe longitudinal Z10.
De même, chaque organe d’appui secondaire 21 est
monté pivotant sensiblement autour d’un axe parallèle à
l’axe longitudinal Z10.
[0093] Comme le montre la figure 12, les formes octo-
gonales des sections transversales des premier 10 et
deuxième 20 tronçons de mât sont configurées de sorte
que les deux organes d’appui primaires 11 transmettent
deux forces primaires F11 qui résultent des efforts induits
(flexion, torsion) et qui sont sensiblement orthogonales
à l’axe longitudinal Z10. Les directions des deux forces
primaires F11, prises en projection dans un plan ortho-
gonal à l’axe longitudinal Z10 (ici le plan de la figure 12),
concourent en un point d’intersection primaire P11.
[0094] De même, comme le montre la figure 11, les
formes octogonales des sections transversales des pre-
mier 10 et deuxième 20 tronçons de mât sont configurées
de sorte que les deux organes d’appui secondaires 21
transmettent deux forces secondaires F21 qui résultent
des efforts induits (flexion, torsion) et qui sont sensible-
ment orthogonales à l’axe longitudinal Z10. Les direc-
tions des deux forces secondaires F21, prises en projec-
tion dans un plan orthogonal à l’axe longitudinal Z10 (ici
le plan de la figure 11), concourent en un point d’inter-
section secondaire P21.
[0095] Le point d’intersection secondaire P21 est dis-
tant du point d’intersection primaire P11. La distance
P21.P11 séparant le point d’intersection secondaire P21
du point d’intersection primaire P11 est matérialisée sur
la figure 11.
[0096] Dans l’exemple des figures, le point d’intersec-
tion primaire P11 est situé dans la deuxième région 10.2,

c’est-à-dire du côté des organes d’appui secondaires 21
qui transmettent les forces secondaires F21. Symétri-
quement, le point d’intersection secondaire P21 est situé
dans la première région 10.1, c’est-à-dire du côté des
organes d’appui primaires 11 qui transmettent les forces
primaires F11.
[0097] Pour que les directions des forces primaires
F11 concourent au point d’intersection primaire P21, la
forme polygonale du deuxième tronçon de mât 20 peut
être configurée de sorte que :

- la face arrière-droite 24.7, sur laquelle s’appuie un
organe d’appui primaire 11, forme avec le plan de
fibre neutre P31 un angle A24.7 environ égal à 30
degrés; pour simplifier la représentation, l’angle
A24.7 est matérialisé par rapport à un plan parallèle
au plan de fibre neutre P31,

- la face arrière-gauche 24.8, sur laquelle s’appuie un
organe d’appui primaire 11, forme avec le plan de
fibre neutre P31 un angle A24.8 environ égal à 30
degrés; pour simplifier la représentation, l’angle
A24.8 est matérialisé par rapport à un plan parallèle
au plan de fibre neutre P31.

[0098] Pour que les directions des forces secondaires
F21 concourent au point d’intersection secondaire P21,
la forme polygonale du premier tronçon de mât 10 peut
être configurée de sorte que :

- la face avant-droite 14.5, sur laquelle s’appuie un
organe d’appui secondaire 21, forme avec le plan
de fibre neutre P31 un angle A14.5 compris entre 20
degrés et 40 degrés ; pour simplifier la représenta-
tion, l’angle A14.5 est matérialisé par rapport à un
plan parallèle au plan de fibre neutre P31,

- la face avant-gauche 14.6, sur laquelle s’appuie un
organe d’appui secondaire 21, forme avec le plan
de fibre neutre P31 un angle A14.6 environ égal à
30 degrés ; pour simplifier la représentation, l’angle
A14.6 est matérialisé par rapport à un plan parallèle
au plan de fibre neutre P31.

[0099] Ainsi, chaque organe d’appui primaire 11 forme
un angle de contact A24.7 ou A24.8 inférieur à 45 degrés
avec le plan de fibre neutre P31. De même, chaque or-
gane d’appui secondaire 21 forme un angle de contact
A14.5 ou A14.6 inférieur à 45 degrés avec le plan de
fibre neutre P31.
[0100] Comme les directions des forces primaires F11
et secondaires F21 concourent, dans le plan de la figure
11, en deux points distants (P11 et P21), les premier 10
et deuxième 20 tronçons de mât permettent de transmet-
tre efficacement les efforts de flexion et de torsion, tout
en limitant l’intensité des efforts résultants au niveau des
appuis.
[0101] Une distance P11.P21 entre le point d’intersec-
tion primaire P11 et le point d’intersection secondaire est
ici environ égale à 40% de la longueur maximale L1 du
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premier tronçon de mât 10 mesurée perpendiculairement
au plan de fibre neutre P31.
[0102] Par ailleurs, chaque organe d’appui primaire 11
a une largeur W11 environ égale à 80% de la largeur
W24.6 de la face (exemple : droite 14.6) de la forme po-
lygonale sur laquelle s’appuie cet organe d’appui primai-
re 11. Chaque organe d’appui secondaire 21 a une lar-
geur W21 qui est ici environ égale à 95% de la largeur
W14.8 de la face de la forme polygonale sur laquelle
s’appuie cet organe d’appui secondaire 21. Les largeurs
W24.6 et W14.8 sont matérialisées sur la figure 8.
[0103] La largeur W14.3 ou W14.4 de chaque face
14.3, 14.4 pourvue d’une nervure longitudinale 12.1 est
ici environ égale à 150% de la largeur W14.1 de chaque
autre face 14.1, 14.2 de la forme polygonale. De même,
la largeur de chaque face 24.3, 24.4 pourvue d’une ner-
vure longitudinale 22.1 est ici environ égale à 150% de
la largeur de chaque autre face 24.1, 24.2 de la forme
polygonale.
[0104] La largeur W14.8 de chaque face 14.5, 14.6,
14.7, 14.8 dépourvue de nervure longitudinale est ici en-
viron égale à 105% de la largeur W14.1 de la plus étroite
face 14.1, 14.2 dépourvue de nervure longitudinale 12.1.
De même, la largeur W24.6 de chaque face 24.5, 24.6,
24.7, 24.8 dépourvue de nervure longitudinale 22.1 est
ici environ égale à 105% de la largeur de la plus étroite
face 24.1, 24.2 dépourvue de nervure longitudinale 22.1.
[0105] Comme le montrent les figures 2 et 3, la grue à
tour 100 comprend en outre une embase 104 et un tirant
106. Le tirant 106 relie mécaniquement la flèche 102 à
l’embase 104. Comme le tirant 106 transmet une partie
des efforts de la flèche 104 à l’embase 104 directement,
sans passer par le mât télescopique 1, la largeur W1
(visible à la figure 11) de la section transversale du pre-
mier tronçon de mât 10 est ici environ égale à 120% de
la longueur L1 (visible à la figure 11) de la section trans-
versale du premier tronçon de mât 10.
[0106] Bien entendu, la présente invention n’est pas
limitée aux modes de réalisation particuliers décrits dans
la présente demande de brevet, ni à des modes de réa-
lisation à la portée de l’homme du métier. D’autres modes
de réalisation peuvent être envisagés sans sortir du ca-
dre de l’invention, à partir de tout élément équivalent à
un élément indiqué dans la présente demande de brevet.

Revendications

1. Mât télescopique (1), pour former une grue à tour
(100) à dépliage et repliage automatiques, le mât
télescopique (1) comprenant au moins : un premier
tronçon de mât (10) et un deuxième tronçon de mât
(20) configurés de sorte que le premier tronçon de
mât (10) peut coulisser dans le deuxième tronçon
de mât (20) selon un axe longitudinal (Z10),
le premier tronçon de mât (10) ayant une section
transversale de forme polygonale à au moins huit
faces, ladite section transversale présentant une

première région (10.1) et une deuxième région (10.2)
séparées par un plan de fibre neutre (P31), le deuxiè-
me tronçon de mât (20) ayant une section transver-
sale de forme polygonale à au moins huit faces,
le premier tronçon de mât (10) comprenant au moins
deux organes d’appui primaires (11) situés dans la
première région (10.1), le deuxième tronçon de mât
(20) comprenant au moins deux organes d’appui se-
condaires (21) situés dans la deuxième région
(10.2),
les organes d’appui primaires (11) et les organes
d’appui secondaires (21) étant configurés pour
transmettre, entre le premier tronçon de mât (10) et
le deuxième tronçon de mât (20), des efforts induits
par des moments de flexion et par des moments de
torsion,
le mât télescopique (1) étant caractérisé en ce que
la forme polygonale de la section transversale du
premier tronçon de mât (10) et la forme polygonale
de la section transversale du deuxième tronçon de
mât (20) sont configurées de sorte que :

- les deux organes d’appui primaires (11) trans-
mettent deux forces primaires (F11) résultant
desdits efforts induits, les directions des deux
forces primaires (F11), projetées dans un plan
orthogonal à l’axe longitudinal (Z10), concou-
rant en un point d’intersection primaire (P11),
- les deux organes d’appui secondaires (21)
transmettent deux forces secondaires (F21) ré-
sultant desdits efforts induits, les directions des
deux forces secondaires (F21), projetées dans
un plan orthogonal à l’axe longitudinal (Z10),
concourant en un point d’intersection secondai-
re (P21),

le point d’intersection secondaire (P21) étant distant
du point d’intersection primaire (P11).

2. Mât télescopique (1) selon la revendication précé-
dente, dans lequel la distance (P11.P21) entre le
point d’intersection primaire (P11) et le point d’inter-
section secondaire (P21) est comprise entre 25% et
75% de la longueur maximale (L1) du premier tron-
çon de mât (10) mesurée perpendiculairement au
plan de fibre neutre (P31).

3. Mât télescopique (1) selon l’une quelconque des re-
vendications précédentes, dans lequel chaque or-
gane d’appui primaire (11) forme un angle de contact
(A24.7, A24.8) inférieur à 45 degrés avec le plan de
fibre neutre (P31), et dans lequel chaque organe
d’appui secondaire (21) forme un angle de contact
(A14.5, A14.6) inférieur à 45 degrés avec le plan de
fibre neutre (P31).

4. Mât télescopique (1) selon la revendication précé-
dente, dans lequel la forme polygonale du deuxième
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tronçon de mât (20) comprend au moins :

- une face arrière-droite (24.7) sur laquelle s’ap-
puie un organe d’appui primaire (11), la face ar-
rière-droite (24.7) formant avec le plan de fibre
neutre (P31) un angle (A24.7) compris entre 20
degrés et 40 degrés,
- une face arrière-gauche (24.8) sur laquelle
s’appuie un organe d’appui primaire (11), la face
arrière-gauche (24.8) formant avec le plan de
fibre neutre (P31) un angle (A24.8) compris en-
tre 20 degrés et 40 degrés.

5. Mât télescopique (1) selon l’une quelconque des re-
vendications précédentes, dans lequel la forme po-
lygonale du premier tronçon de mât (10) comprend
au moins :

- une face avant-droite (14.5) sur laquelle s’ap-
puie un organe d’appui secondaire (21), la face
avant-droite (14.5) formant avec le plan de fibre
neutre (P31) un angle (A14.5) compris entre 20
degrés et 40 degrés,
- une face avant-gauche (14.6) sur laquelle s’ap-
puie un organe d’appui secondaire (21), la face
avant-gauche (14.6) formant avec le plan de fi-
bre neutre (P31) un angle (A14.6) compris entre
20 degrés et 40 degrés.

6. Mât télescopique (1) selon l’une quelconque des re-
vendications précédentes, dans lequel l’un au moins
parmi le premier tronçon de mât (10) et le deuxième
tronçon de mât (20) comprend des nervures longi-
tudinales (12.1, 22.1) situées sur deux faces oppo-
sées de la forme polygonale du tronçon de mât res-
pectif (10, 20).

7. Mât télescopique (1) selon la revendication précé-
dente, dans lequel, pour l’un au moins parmi le pre-
mier tronçon de mât (10) et le deuxième tronçon de
mât (20), la largeur de chaque face pourvue d’une
nervure longitudinale (12.1, 22.1) est comprise entre
150% et 250% de la largeur de chaque autre face
de la forme polygonale.

8. Mât télescopique (1) selon l’une quelconque des re-
vendications précédentes, dans lequel la section po-
lygonale du premier tronçon de mât (10) est symé-
trique au moins par rapport à un plan contenant l’axe
longitudinal (Z10).

9. Mât télescopique (1) selon l’une quelconque des re-
vendications précédentes, dans lequel le premier
tronçon de mât (10) comprend quatre organes d’ap-
pui primaires (11), deux organes d’appui primaires
(11) étant situés dans la deuxième région (10.2),
et dans lequel le deuxième tronçon de mât comprend
quatre organes d’appui secondaires (21), deux or-

ganes d’appui secondaires (21) étant situés dans la
première région (10.1).

10. Mât télescopique (1) selon l’une quelconque des re-
vendications précédentes, dans lequel au moins un
organe d’appui primaire (11) a une largeur (W11)
supérieure à 70% de la largeur (W24.6) de la face
sur laquelle s’appuie cet organe d’appui primaire
(11), et dans lequel au moins un organe d’appui se-
condaire (21) a une largeur (W21) supérieure à 70%
de la largeur (W14.8) de la face sur laquelle s’appuie
cet organe d’appui secondaire (21).

11. Grue à tour (100) à dépliage et repliage automati-
ques, comprenant une flèche (102) et un mât téles-
copique (1), la grue à tour (100) étant caractérisée
en ce que le mât télescopique (1) est selon l’une
quelconque des revendications précédentes.
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